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 n° 153 873 du 5 octobre 2015  

dans l’ affaire X / VII 

 

 

En cause : X  

 

  Ayant élu domicile : X 

  contre: 

 

L'Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration chargé de la 

Simplification administrative  

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 15 mai 2015, par X, qui déclare être de nationalité burundaise, tendant  à 

l’annulation d’une décision de refus de visa prise le 5 mai 2015. 

 

Vu le titre I
er

 bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’arrêt n°145 471 du 14 mai 2015. 

 

Vu l’ordonnance du 12 août 2015 convoquant les parties à l’audience du 16 septembre 2015. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. BOROWSKI loco Me D. ANDRIEN, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Me D. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Le 28 janvier 2015, la requérante a introduit une demande de visa auprès de l’ambassade de 

Belgique à Bujumbura, demande qui a été complétée le 19 mars 2015. 

 

1.2 Le 5 mai 2015, la partie défenderesse a rejeté cette demande. Cette décision, qui a été notifiée à la 

requérante le 7 mai 2015, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« L'intéressée ne peut se prévaloir des dispositions prévues à l'art. 10,1,1,4 de la loi du 15/12/1980 sur 

l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers modifiée par la loi du 

08/07/2011. 
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Considérant qu'une demande de visa est introduite en date du 28/01/2015 par [la requérante] afin de 

rejoindre son époux, [X.X.] en Belgique. 

 

Considérant que la personne à rejoindre, [X.X.] se trouve en Belgique depuis le 07/09/2011 et qu'il a 

reçu un statut de réfugié en date du 02/05/2013. 

 

Considérant que l'art 10,§2 alinéa 5 stipule que : " Les alinéas 2 et 3 ne sont pas applicables aux 

membres de la famille d'un étranger reconnu réfugié et d'un étranger bénéficiant de la protection 

subsidiaire visés au § 1er, alinéa 1er, 4°, 5° et 7°, lorsque les liens de parenté ou d'alliance ou le 

partenariat enregistré sont antérieurs à l'entrée de cet étranger dans le Royaume et pour autant que la 

demande de séjour sur la base de cet article ait été introduite dans l'année suivant la décision 

reconnaissant la qualité de réfugié ou octroyant la protection subsidiaire à l'étranger rejoint. " 

 

Or dans le cas d'espèce le mariage a eu lieu en date du 29/05/2014, soit après l'arrivée de l'époux en 

Belgique; de plus la demande de visa a été introduite plus d'un an après avoir eu le statut réfugié. 

 

Par conséquent, l'étranger rejoint doit prouver l'existence de moyens de subsistance stables, réguliers et 

suffisants tel que prévu au §5 de l'article 10 pour subvenir à ses propres besoins et à ceux des 

membres de sa famille afin que ces derniers ne deviennent pas une charge pour les pouvoirs publics. 

Or, l'étranger ne le prouve pas. 

 

Considérant qu'il ressort des documents produits que [X.X.] a été engagé depuis le 01/12/2014 par le 

CPAS dans le cadre de l'art 60§7 de la loi du CPAS. Or, dans ce cas la durée de la mise à l'emploi ne 

peut être supérieure à la durée nécessaire à la personne mise au travail en vue d'obtenir le bénéfice 

complet des allocations sociales, ce qui implique que cette mise à l'emploi est temporaire afin de 

pouvoir bénéficier des allocations sociales. Ce type de revenus n'est pas pris en compte (voir entre 

autres arrêt CCE 83934 dd 29/06/2012)[.] 

 

Ceci ne rentre dès lors pas dans les conditions posées par l'art 10§5 de la loi du 15/12/1980. 

 

Considérant que l'obligation de remplir les conditions de séjour prévue à l'article 10 de la loi du 15 

décembre 1980 n'est pas constitutive d'une violation de l'article 8 CEDH (Arrêt n° 229.612 du 18 

décembre 2014)[.] 

 

En effet, il n'y a jamais eu de vie familiale entre les intéressés; dans la demande d'asile Mr [sic] fait 

uniquement mention de la requérante en tant que copine, sans plus. 

 

Considérant que l'obligation qui pèse sur l'Etat belge au regard de l'article 3 CEDH est de ne pas 

exposer des personnes relevant de sa juridiction à un risque de traitement inhumain et dégradant, en 

les éloignant. 

 

Considérant que l'intéressée réside actuellement en dehors du territoire belge ; qu'il n'est donc pas 

question d'un éloignement. 

 

Considérant en outre que l'intéressée ne démontre nullement être soumise à des conditions différentes 

de celles des milliers d'habitant[s] en [sic] Burundi (pas d'éléments personnels qui permettent de traiter 

la demande sous l'angle humanitaire)[.] 

 

Vu ce qui précède, la demande de visa est refusée. 

Références légales: Art. 10, §1er, al. 1, 4° de la loi du 15/12/1980 ». 

 

1.3 Le 14 mai 2015, la décision de refus de visa a fait l’objet d’une suspension d’extrême urgence, suite 

à l’arrêt n°145 471 du Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil). 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1 La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 3 et 8 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), 

des articles 9, 10, 12bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), des « principes 
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de minutie et imposant de statuer sur base de tous les éléments de la cause », ainsi que de l’erreur 

manifeste d’appréciation. 

 

2.2 Dans un second grief, elle fait notamment valoir que « pesait sur l’État l’obligation de mettre en 

œuvre, pour répondre à la demande de la requérante, une procédure, prenant en compte les 

évènements ayant perturbé et désorganisé leur vie familiale et conduit à reconnaître le statut de réfugié 

à Monsieur [N.], conforme aux « exigences procédurales » de l’article 8 de la CEDH. À cet égard, la vie 

familiale n’a été interrompue qu’en raison de la fuite de Monsieur [N.], par crainte sérieuse de 

persécution au sens de la Convention de Genève de 1951 ; la séparation d’avec sa famille ne lui était 

pas imputable. La venue de son épouse et de son enfant constitue donc le seul moyen pour reprendre 

la vie familiale […]. En l’espèce, la décision ne révèle pas d’esprit positif et est particulièrement 

inhumaine, vu le contexte et alors même qu’un courrier a été adressé en temps utile ; le fait qu’elle ne 

rencontre même pas ce courrier suffit à en affecter la légalité (violation des articles 62 et 12bis §2 alinéa 

3 – « La décision est prise en tenant compte de l'ensemble des éléments du dossier ») ; contrairement à 

ce qu’indique la décision, la requérante est en couple avec Monsieur [N.] depuis 2010 ; ils ne pouvaient 

vivre sous le même toit pour des raisons coutumières, n’étant pas mariés, ce qui est chose faite depuis 

2014. La requérante prend soin et éduque l’enfant de Monsieur [N.], enfant qu’elle doit accompagner en 

Belgique ; la situation de la requérante n’est pas celle de milliers de Burundais : elle est mariée avec un 

réfugié reconnu en Belgique, qu’elle souhaite rejoindre en compagnie de son enfant. Par ailleurs, les 

communications avec son mari sont rendues difficiles voire impossible[s] […] » et cite un article faisant 

état de la coupure des réseaux sociaux à Bujumbura. 

 

3. Discussion 

 

3.1.1 Sur le second grief, le Conseil constate dans un premier temps qu’une « lettre explicative » de 

l’assistante sociale de la requérante accompagne la demande de visa visée au point 1.1 et précise 

« […] je me permets de vous demander d’examiner la demande de [la requérante], à titre subsidiaire, 

sur base de l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980 et donc, au regard des droits fondamentaux et plus 

particulièrement de l’article 8 de la CEDH (droit au respect de la vie privée et familiale) […] ». 

 

Dans le document du 6 février 2015, présent au dossier administratif et rédigé par les services de la 

partie défenderesse, il est indiqué « Même si l’assistante-sociale [sic] du Centre des immigrés Namur-

Luxembourg, Mme [M.K.], demande d’examiner la demande sur base de l’article 9 de la loi du 

15/12/1980, argumenté sur base des directives européennes des Droits de l’homme, la faible position 

sociale de la personne à rejoindre – certainement en vue de trouver un logement suffisant pour recevoir 

sa famille, qui va lui coûter plus que les 205-€ actuels – ne puisse que garantir [sic] que sa famille 

comme lui-même pourra devenir une charge de plus pour les pouvoirs publics ». 

 

Le Conseil constate donc que la demande de visa est fondée, à titre principal, sur l’article 10 de la loi du 

15 décembre 1980 et, à titre subsidiaire, sur l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980. Ce constat ressort 

également à la lecture de la note d’observation déposée par la partie défenderesse dans le cadre de la 

procédure en extrême urgence, visée au point 1.3. 

 

3.2.1 Dans un deuxième temps, le Conseil rappelle que lorsqu’un risque de violation du droit au respect 

de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au 

sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de 

l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué 

a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, 

Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21).  

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux 

notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. En 

ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une 

famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette 

famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). L’existence d’une 

vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait.  
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Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il 

convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision 

mettant fin à un séjour acquis. 

 

S’il s’agit d’une première admission, comme en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas 

d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la 

CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une 

obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 

28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il 

ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a 

violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37). 

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans l’hypothèse susmentionnée, rappelé, à diverses 

occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider 

sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; 

Cour EDH 26 mars 1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 

43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation 

générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre 

le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet 

à l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le 

séjour des non nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, 

§ 81 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, Abdulaziz, 

Cabales et Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet. 

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres 

dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de 

l'arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet 

article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), 

d’autre part, il revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen 

aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance.  

 

Lorsque le requérant allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier lieu 

d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de la 

vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte. 

 

Il ressort toutefois de la jurisprudence de la Cour Européenne des Droits de l’Homme que le lien, 

notamment, entre des conjoints est présumé (Cfr. Cour EDH, 21 juillet 1988, Berrehab/Pays Bas, § 21 ; 

Cour EDH, 28 novembre 1996, Ahmut/Pays Bas, § 60). 

 

3.2.2 En l’espèce, le Conseil constate que la décision attaquée, a dans le cadre de la demande de visa 

fondée sur l’article 10 de la loi du 15 décembre 1980, estimé que les liens familiaux de la requérante ne 

prévalaient pas sur l’absence de respect de la condition de moyens de subsistance stables, réguliers et 

suffisants pour subvenir à ses propres besoins et à ceux des membres de sa famille et pour éviter qu'ils 

ne deviennent une charge pour les pouvoirs publics visée à l’article 10, § 2, alinéa 3, de la loi du 15 

décembre 1980 (voir, en ce sens, Conseil d’Etat, arrêt n°229 612 du 18 décembre 2014). 

 

Cependant, le Conseil estime nécessaire, au vu des constats posés au point 3.1.1, d’analyser l’article 8 

de la CEDH au regard de la demande de visa fondée sur l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

A ce sujet, le Conseil observe, d’une part, une contradiction dans la motivation de l’acte attaqué. En 

effet, si la partie défenderesse ne remet nullement en cause la validité du mariage entre la requérante et 

son mari, de sorte que l’existence d’une vie familiale dans leur chef doit être présumée, au vu des 

développements qui précèdent, celle-ci estime néanmoins qu’« il n’y a jamais eu de vie familiale entre 

les intéressés, dans la demande d’asile Mr [sic] fait uniquement mention de la requérante en tant que 

copine, sans plus ». 
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Le Conseil considère cependant que ce constat est en tout état de cause insuffisant pour renverser la 

présomption susmentionnée, étant donné que la partie défenderesse a déduit de faits antérieurs au 

mariage de la requérante l’inexistence, dans son chef, d’une vie familiale au sens de l’article 8 de la 

CEDH. 

 

D’autre part, afin de déterminer l’étendue des obligations qui découlent, pour l’Etat, de l’article 8, 

paragraphe premier, de la CEDH, il convient de vérifier tout d’abord si des obstacles au développement 

ou à la poursuite d’une vie familiale normale et effective ailleurs que sur son territoire, sont invoqués. Si 

de tels obstacles à mener une vie familiale ailleurs ne peuvent être constatés, il n’y aura pas défaut de 

respect de la vie familiale au sens de l’article 8 de la CEDH. 

 

En l’occurrence, le Conseil observe que la partie requérante fait valoir que le mari de la requérante a été 

reconnu réfugié en Belgique. Le Conseil constate également que la partie défenderesse était 

parfaitement informée de ce fait, ainsi que l’atteste la motivation de l’acte entrepris. Partant, cet élément 

doit être considéré comme constituant un obstacle au développement ou à la poursuite d’une vie 

familiale normale et effective dans leur pays d’origine. L’argument de la partie défenderesse selon 

lequel aucun obstacle n’est invoqué en l’espèce par la partie requérante manque dès lors en fait et celui 

selon lequel « [l’époux de la requérante] l’a rejointe au Rwanda pour célébrer le mariage » est 

insuffisant en l’espèce. 

 

Partant, le Conseil estime que la partie défenderesse ne pouvait ignorer qu’il existait des risques que la 

prise de la décision attaquée puisse porter atteinte à un droit fondamental protégé par des instruments 

juridiques internationaux liant l’Etat belge, à savoir, l’article 8 de la CEDH. En effet, Il lui incombait donc, 

à tout le moins, de procéder à un examen attentif de la situation et de réaliser la balance des intérêts en 

présence.  

 

Or, force est de constater qu’il ne ressort nullement de la motivation de la décision attaquée, ni du 

dossier administratif, que la partie défenderesse a eu le souci de ménager un juste équilibre entre le but 

visé et la gravité de l'atteinte, ni qu’elle a procédé à une mise en balance des intérêts en présence, au 

regard de la vie familiale de la requérante en Belgique. 

 

3.1.3 Compte tenu de ce qui précède, le Conseil estime que la partie défenderesse ne s’est pas livrée, 

en l’espèce, à un examen aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont 

elle avait ou devait avoir connaissance au moment de prendre la décision de refus de visa, et que la 

violation invoquée de l’article 8 de la CEDH doit, dès lors, être considérée comme fondée à cet égard. 

 

Au vu des développements qui précèdent, l’argumentation de la partie défenderesse n’est pas de nature 

à énerver le constat qui précède, dans la mesure où elle se borne à affirmer que la décision attaquée ne 

viole pas l’article 8 de la CEDH et que la requérante n’établit aucune erreur manifeste d’appréciation et 

tente de motiver la décision attaquée a posteriori, en estimant que « la décision de visa n’empêche pas 

le développement de la vie familiale selon d’autres modalités que la présence de la requérante en 

Belgique », ce qui ne saurait être admis. Quant au fait que la requérante « n’a pas la charge de l’enfant 

du regroupant », le Conseil n’en aperçoit pas la pertinence dans le cadre du présent recours. 

 

Il résulte de ce qui précède que le moyen, en son deuxième grief tel que circonscrit, est fondé et suffit à 

l’annulation de la décision attaquée. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner le reste des développements du 

moyen qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La décision de refus de visa, prise le 5 mai 2015, est annulée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq octobre deux mille quinze par : 
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Mme S. GOBERT, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme S. DANDOY, greffier assumé.  

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. DANDOY S. GOBERT 

 


